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JOURNÉE DE LA LAÏCITÉ 

Vendredi 8 décembre 2023 – Reims (51) 
 

Vincent Stanek, recteur de l’académie de Reims, se rendra au collège George Braque de Reims le 
vendredi 8 décembre 2023 à l’occasion de la journée de la laïcité.  

L’anniversaire de la loi de 1905 portant séparation des Églises et de l’État permet à la communauté 
éducative, de la maternelle au lycée, de valoriser le travail mené tout au long de l’année et de mettre en 
place des actions significatives sur la laïcité, principe fondateur de notre École. 

De nombreuses actions éducatives, culturelles et solidaires se déclinent autour de cette journée dans les 
écoles et établissements des quatre départements de l’académie. 

Au collège George Braque, après la lecture de la Charte de la laïcité, l’ensemble des élèves, par niveau, 
effectuera un travail d’écriture ou d’illustration qui sera déposé sur l’arbre de la laïcité. 

DÉROULÉ 

14 h 00  Arrivée du recteur 

Collège George Braque – 3, rue Adrien Sénéchal – 51 100 Reims 

14 h 15  Visite de l’établissement (notamment la freeperie solidaire) 

14 h 30 Après la lecture de la charte de la laïcité, les élèves de 6e illustreront un article de leur 
choix par un dessin, les élèves de 5e réaliseront un nuage de mots, les élèves de 4e 
rédigeront un article, les élèves de 3e rédigeront un poème, une BD ou un court récit 

15 h 15 Restitution des travaux d’un groupe composé d’élèves de l’école élémentaire Blanche 
Cavarot et de collégiens, interprétation de « l’hymne à la laïcité au collège » (écrit et 
interprété par des élèves du collège, mis en musique par une enseignante) 

 Dépôt de l’ensemble des productions sur l’arbre de la laïcité 

15 h 45  Micro tendu 

16 h 00  Départ du recteur 

Merci de confirmer votre présence (prénom et nom du journaliste, du photographe ou du 
cameraman).  


